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Le Pian sur Garonne le 9 mars 2018 
L’Adjoint Gestionnaire 
À 
Mesdames, Messieurs les parents d’élèves 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous restez redevable envers l’établissement des frais de demi-
pension. 
 
Ne prenez pas le risque d’avoir des frais de poursuites, régularisez dès 
aujourd’hui, à votre rythme grâce aux télépaiements. 
 
Ce TéléService est mis à votre disposition pour régler par CB en ligne 
vos factures et consulter vos règlements. Vous pouvez choisir le montant 
que vous souhaitez régler à partir de 20€ et effectuer plusieurs règlements 
aux dates qui vous conviennent. Comme tous les règlements par cartes 
bancaires, les frais de transaction sont à la charge de l’établissement. 
 
Pour accéder à cette fonction, sur la page d’accueil du site du collège cliquez 
sur le lien scolarité services et identifiez-vous : 
 
 
 
 
Pour obtenir vos identifiants personnels ou réinitialiser votre code, contactez 
le gestionnaire du collège. Attention, le règlement en ligne n’est disponible 
que sur le compte des parents, pas sur celui des élèves. 
 

 
 
Puis paiement en ligne des factures vous donne accès aux créances en cours 
ainsi qu’à la liste des prélèvements et des règlements déjà effectués. 
A noter que si vous avez plusieurs enfants sur le même compte, vous 
visualiser les factures concernant le nom de l’enfant sélectionné en haut de 
page (flèche vers le bas pour accéder à la liste). 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.  
 

L’Adjoint Gestionnaire 
Y. PROVOST 
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